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Arrêté n° 25-001 portant nomination des membres de l’équipe présidentielle  
de l’université Jean Moulin 

 
 
Le président de l’université Jean Moulin, 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2 ; 

Vu la délibération n° D2017-10-07-ins du 24 octobre 2017 modifiée portant approbation par le 
conseil d’administration du règlement intérieur de l’université Jean Moulin ; 

Vu la délibération n° D2019-01-01-ins du 8 janvier 2019 modifiée portant approbation par le conseil 
d’administration des statuts de l’université Jean Moulin ;  

Vu la délibération n° D2025P-01-01-ins du 7 janvier 2025 portant élection de M. Gilles BONNET, 
professeur des universités, à la présidence de l’université Jean Moulin, 
 
 

Arrête 
 

 
Article 1 – Monsieur Marc BONINCHI, maître de conférences, est nommé directeur de cabinet du 
président de l’université Jean Moulin. 
 
Article 2 – Madame Nathalie KRIEF, maître de conférences, est nommée première vice-présidente. 
 
Article 3 – Ont été élus : 
 

- Monsieur Marc BONINCHI, maître de conférences, vice-président chargé du conseil 
d’administration ; 

- Monsieur David DEROUSSIN, professeur des universités, vice-président chargé de la 
commission de la recherche ; 

- Madame Nathalie KRIEF, maître de conférences, vice-présidente chargée de la commission 
de la formation et de la vie universitaire ; 

- Monsieur Côme FOREST, vice-président étudiant à la commission de la formation et de la 
vie universitaire du conseil académique. 

 
Article 4 – Sont nommés vice-présidents délégués : 
 

- Monsieur Benoît AUCLERC, maître de conférences, vice-président délégué chargé de la 
culture et des relations science-société ; 

- Madame Amélie BOHAS, maître de conférences, vice-présidente déléguée chargée de la 
transition écologique et solidaire ; 

- Monsieur Julien CLOAREC, professeur des universités, vice-président délégué chargé de la 
stratégie numérique et de l’intelligence artificielle ; 

- Madame Agnès CUREL, maîtresse de conférences, vice-présidente déléguée chargée de 
la vie étudiante et du handicap ; 

- Monsieur Manuel JOBERT, professeur des universités, vice-président délégué chargé des 
relations internationales, des partenariats et de la francophonie ; 

- Madame Vanina JOBERT-MARTINI, maître de conférences, vice-présidente déléguée 
chargée de l’égalité et de la lutte contre les discriminations ; 

- Madame Sabine LARDON, professeur des universités, vice-présidente déléguée chargée 
des relations sociales et de la qualité de vie au travail ; 

- Monsieur Pierre-Yves MODICOM, professeur des universités, vice-président délégué chargé 
de l’internationalisation, de l’Europe et du soutien aux composantes ; 



Arrêté n° 25-001 portant nomination des membres de  
l’équipe présidentielle de l’université Jean Moulin 

Version consolidée au 05 mai 2026 
 
 

Page 2 sur 2 
 

- Monsieur Ludovic PAILLER, professeur des universités, vice-président délégué chargé du 
pilotage et de la coordination des projets transversaux ; 

- Monsieur Christophe PASCAL, professeur des universités, vice-président délégué chargé des 
relations avec le monde socio-économique et de l’entrepreneuriat ; 

- Monsieur Aurélien SOUSTRE, maître de conférences associé, vice-président délégué chargé 
des finances et du patrimoine ; 

- Madame Emma REY-DEPREUX, vice-présidente étudiante au conseil d’administration. 
 
Article 5 – Sont nommés chargés de mission :  
 

- Monsieur Alexis BAVITOT, maître de conférences, chargé de missions aux affaires 
contentieuses ; 

- Madame Myriam BISCAY, maître de conférences, chargée de mission à la réussite 
partagée ; 

- Madame Isabelle DELPLA, chargée de mission à la mise en œuvre de l’appel à 
manifestation d’intérêt « Programmes de Recherche en Sciences Humaines et Sociales » ; 

- Madame Isabelle ROYER, professeur des universités, chargée de mission aux études 
doctorales. 

 

Les missions durent jusqu’à la fin du mandat du président de l’université. Le président de l’université 
peut y mettre fin à tout moment.  
 
Article 6 – Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
affiché sur les panneaux d’information de la direction des affaires juridiques et institutionnelles 
(DAJI) et publié sur le site internet de l’université. 
 

 
 
Fait à Lyon, le 8 janvier 2025 

 
      Le président de l’université Jean Moulin 
      
 
 
 
 

Gilles BONNET 
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